
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
COMPTE-RENDU A.G DU 02.12.2016 

 
 

Accueil des adhérents à 20h15 pour l’émargement et début de l’Assemblée à 20h30. 

Membres de l’Association à jour de leurs cotisations au 30 novembre 2016 : 204 membres 

Présents : 30 membres et 28 pouvoirs 

Quorum : ¼ des membres = 51 – quorum atteint 

.Présentation des membres du bureau : 

– Xavier Dusser - Président de l'Amicale Laïque 

– Patricia Le Govic – Vice-Présidente – Référente fête des écoles  

– Agnès Aignelot – Trésorière 

– Toni Franco – Trésorier adjoint – Référent Espagnol 

– Chantal Boutet – Secrétaire – Référente Anglais 

– Sarah Belbouab – Secrétaire adjointe 

– Catherine Lebreton – correspondante Hip-Hop 

 

Présentation des membres du C.A. : 

 

– Claude Pacoureau –  (Président d’Honneur - Référent des Ecoles) 

– Catherine Daculsi 

– Martine Dupont 

– Andrée Cousson – Référente Lire et faire Lire 

– Sonia Gruan 

   

Présentation de l’Amicale Laïque : 

 Existe depuis 1938 

 Partenaire et acteur de l’école publique 

 Mouvement d’idée : Laïcité – éducation populaire. 

 Former des citoyens libres dans une société laïque. 

 Membre d’un réseau F.A.L. 44 

 

 

AMICALE LAIQUE 

         
     19 rue Jean Moulin  
                  44980 STE LUCE/LOIRE 

 Foyer 

D’Education 
Populaire 



 

RAPPORT MORAL 

Intervention de Michel Daculsi – Président de la Ligue de l’Enseignement 44. (Fédération des 

Amicales Laïques 44) :  

Lecture d’un texte sur les 150 années d’engagement éducatif de la FAL. (document joint) 

Nombre d’adhérents pour 2015-2016 : 

 

239 adhérents en 2016 (168 femmes et 71 hommes) dont 155 lucéens. 

 (220 adhérents en 2013-2014). 

 

Bilan d'activité et financier : 

Anglais   

 

12 ateliers, 84 inscrits pour 2015/2016. 

Soit 13 inscrits de plus que l’année précédente et quatre ateliers supplémentaires 

 

Bilan financier : bénéfice de € 432,31 

Bénéfice en diminution par rapport à l’année précédente, du fait des cours supplémentaires en 

journée, avec moins d’élèves. 

 

Anglais : année en cours : 
 

13 ateliers, 84 inscrits 

Un atelier supplémentaire  

 

Espagnol :  

 

2 ateliers, 15 inscrits pour 2015/2016. 

 

Bilan financier : déficit de - € 947,31 

 

Ce déficit est dû aux dépenses supplémentaires pour les interventions sur les T.A.P. 

 

Année en cours : 

2 ateliers, 15 inscrits 

Informatique  

 

4 ateliers, 18 inscrits en 2015/2016 

 

Année en cours :  

 

5 ateliers, 30 pré-inscriptions. 

 

Bilan financier : Bénéfice de  €1 359,13 

 



Quelques investissements réalisés il y a deux ans pour du matériel et des logiciels. les cours 

d’informatique sont assurés par des bénévoles. 

Hip Hop avec Radouane 

3 ateliers, 23 inscrits en 2015/2016  
 
Année en cours :  
 
3 ateliers,  27 inscrits 
. 

Bilan Financier : déficit de  € 2 016,50 

Bilan financier sous surveillance mais activité conservée.  

Intervention Hip-Hop sur les T.A.P. par Jérôme Lebreton. 

Cette intervention permettra peut-être également une augmentation des inscriptions dans les 

prochaines années. 

 

Atelier écriture avec Fabienne 

39 inscrits en 2015/2016 sur 4 ateliers 

Bilan financier : déficit de € 156,13 

La réduction de  50% sur le tarif d’une personne (demandeur d’emploi) a été prise en charge par 

l’Amicale Laïque 

Année en cours avec Fabienne, Gwenaël et Sophie : 

22 inscrits sur 3 ateliers. 

 Prévision de six stages, dont 4 pour les jeunes 

 Lancement en cours sur les T.A.P. du collège, prévision, si possible pour les classes 

primaires 

 

Lire et faire lire : 

En 2015/2016 : 

 

14 lectrices et 4 lecteurs pour 2 écoles maternelles + une classe CP de la Reinetière 

 

Année en cours : 

13 lectrices et 4 lecteurs. 

Mise en place en cours pour les maternelles des Tilleuls et de Félix Tessier 

Partenariat avec la médiathèque de Sainte Luce. 

Organisation par la FAL de formation de base pour les lecteurs 



Fête des écoles : 

 

Comme chaque année beaucoup de bénévoles et d’enseignants ont participé à la préparation de la 

fête. 

L’Amicale Laïque remercie le groupe de parents d’élèves qui a participé à cette préparation dès le 

mois de mars jusqu’au jour J, prenant en charge les collectes de lots chez les commerçants, les 

préparations de stands et de documents etc... 

 

Bilan financier : Bénéfice de  € 9 013,64 avant le versement de la subvention 

 

9  208 € ont été reversés aux écoles publiques de Sainte Luce (€ 8 par élève) suite au résultat de la 

fête des écoles de 2015, ce qui nous donne un déficit de € - 194,36 sur le bilan. 

 

Suite au résultat de la fête des écoles de juin 2016,  un montant de 7,5 euros par enfant (compte tenu 

du nombre plus important d’élèves cette année soit : 1215 élèves) sera proposé au vote. 

 

La subvention donnée aux écoles permet de subvenir aux activités des enfants défavorisés et de 

moins solliciter les familles pour les activités extra-scolaires 

 

 

Ouverture d’un nouveau compte Amicale Laïque pour l’école des Tilleuls : 

Suite à fermeture de l’école des Tilleuls pendant l’année 2015-2016 l’ancien compte a été basculé à 

l’école Félix Tessier. 

Un nouveau compte a été ouvert pour la réouverture de l’école des Tilleuls en 2016-2017 

 

Personnes ayant procuration sur le compte de l’école Félix Tessier : Madame Emmanuelle Lyda et 

Monsieur Gwenaël Rodrigue (Enseignants) et Monsieur Xavier Dusser (Président Amicale Laïque). 

 

Personnes ayant procuration sur le compte de l’école des Tilleuls : Madame Syvette Racineux et 

Monsieur Georges Projean (Enseignants) et Monsieur Xavier Dusser (Président Amicale Laïque). 

 

Personnes ayant procuration sur le compte général de l’Amicale Laïque : Madame Agnès Aignelot,  

Trésorière et Monsieur Xavier Dusser, Président. 

 

 Lors de notre Assemblée, Georges Projean a remercié l’Amicale Laïque pour avoir également 

versé une avance à l’école des Tilleuls qui n’avait pas reçu de subvention au moment de la rentrée 

scolaire 2016. 

 

Le bilan financier total de L'Amicale Laïque de Sainte Luce pour  

l'année 2015/2016 = bénéfice de € 7 220,84 
 

Monsieur Daculsi félicite  l’Amicale pour le dynamisme de ses comptes et la bonne utilisation de la 

subvention. Il note également que certaines activités déficitaires sont conservées du fait qu’elles 

sont compensées par les activités plus bénéficiaires. 

L’Amicale Laïque remercie la mairie pour sa subvention. 

l’Amicale Laïque encourage les adhérents à consulter son site informatique qui permet de trouver 

beaucoup d’informations sur les activités. 

 



 

Votes : 
 

Vote du rapport moral  

Approuvé à l'unanimité 

 

Vote des bilans d’Activités et Financiers 2016 

Approuvé à l'unanimité 

 

 

Vote subvention « fête des écoles » pour 7,5€ par élève (compte tenu du nombre d’élèves). 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

Appel à candidature et élection du conseil d'administration. 
 

Catherine Lebreton a décidé de quitter le C.A. faute de temps disponible. Nous la remercions pour 

son investissement à l’Amicale Laïque pendant de nombreuses années dont quinze en temps que 

Présidente.  

 

Trois personnes ont posé leur candidature pour intégrer le CA : Christian Cherel (bénévole de 

l’activité informatique), Arlette Charron (inscrite en cours d’anglais) et Josette Bahuau (inscrite en 

cours d’informatique).   

 

 

ACTIVITES 2016-2017  
 

Cours collectifs : 

 Anglais avec Dominique et Nathalie  

 Espagnol avec Gloria 

 Informatique avec Christian, Maurice, Jérôme et Monsieur Paguy Lusanba. 

 Hip-Hop avec Radouane 

 Atelier avec Fabienne, Sophie et Gwenaël 

 

Activités en lien avec les écoles : 

 Lire et faire lire 

 Organisation de la fête des écoles 

 Proposition d’activités sur le temps péri-scolaire (midi ou 16h) :  Hip-hop avec Jérôme – 

Espagnol avec Gloria, Ateliers d’écriture avec Sophie.  

 

 

 

 

 

Clôture de l'Assemblée Générale à 21h 35 
 

 


